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Genève, le 31 mars 2009

Concerne: Complément à l'article 11 du règlement du Conseil municipal concernant
les compétences du bureau du Conseil municipal

Monsieur le Maire,

Nous accusons réception de la délibération du Conseil municipal de votre commune du 16
mars 2009, relative à l'objet visé en marge, et vous informons que nous en transmettons copie
au :

Surveillance des communes, secteur des actes communaux

afin d'en obtenir le préavis nécessaire.

Nous vous prions de croire, Monsieur le Maire, à l'assurance de notre considération distinguée.

Fuillaume Zuber
Directeur

Date réelle d'affichage
Date légale d'affichage
Fin délai référendaire le

26 mars 2009
26 mars 2009
5 mai 2009
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